
 
 

 

 

Message du Jeûne fédéral 2015 
 
Chers frères et sœurs, 
 
Nous célébrons aujourd’hui le Jeûne fédéral, appelé aussi «jour d’action de 
grâces, de pénitence et de prière». Nous avons banni de notre vocabulaire 
le terme de pénitence ; aujourd’hui, nous parlerions plutôt de «jour 
d’introspection». Et c’est ce que nous vous proposons de faire. 
 

En comparaison internationale, la Suisse va bien et nous en sommes 
reconnaissants. Notre économie fonctionne, de nombreuses multinationales 
sont fidèles à notre pays et envisagent même de s’y installer. Visiblement, 
les conditions-cadre sont meilleures ici qu’ailleurs. Cela aussi contribue à 
notre richesse. 
 

Toutefois, nous devrions de temps à autre y regarder d’un peu plus près, 
faire notre introspection et nous demander ce qui nous importe en regard de 
notre éthique chrétienne. Donnons-nous la priorité aux bénéfices 
gigantesques que les entreprises multinationales tirent de l’exploitation de 
matières premières, même si nous savons pertinemment que cette activité 
se fait au détriment des populations des pays du Sud et de leur 
environnement ? Nous ne pouvons que constater le non-respect de lois que 
nous considérons comme équitables et importantes pour notre économie. 
Ne devons-nous pas rappeler aux multinationales leur responsabilité et 
demander, en écho aux œuvres d’entraide chrétiennes en Suisse, qu’elles 
soient soumises à notre législation? Ecoutons le prophète Jérémie qui dit : 
«Malheureux celui qui construit son palais au mépris de la justice, et ses 
étages au mépris du droit ; qui fait travailler les autres pour rien sans leur 
donner de salaire ! » Jérémie 22,13 (TOB). 
 

La Suisse est un pays vers lequel convergent de nombreux fils, un pays 
dans lequel de nombreuses organisations et groupes internationaux 
apprécient de s’installer en raison de la paix et de l’ordre juridique qui y 
règnent. Puisque nous constatons le bon fonctionnement de notre société, 
en partie grâce à cette sécurité du droit, nous devrions faire en sorte que 
dans d’autres pays également, les personnes et l’environnement soient 
protégés par la loi, comme cela va de soi ici, en Suisse. 
 

Le Conseil synodal 


